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AVERTISSEMENT 

La Mission Démographique du Congo avait pour 
tAche le recensement de la population en brousse. Les agglo­
mérations de POINTE-NOIRE et DOLISIE ont été également re­
oensées. Il est bien évident que BRAZZAVILLE, où se ooncen­
tre une grosse partie des habitants du Congo, doit aussi 
être reoensée, pour que la dooumentation sur la population 
soit oomplète. 

Vous avez été reorutés pour effectuer oa reoan-· 
sement de Brazzaville; son suooès dépend de vous: de votre 
consoienoe et vos efforts au travail, de la bonne oompréhen­
sion des instructions qui font l'objet du présentfasoicule. 

GENERALITES .:. 

Le reoensement est une opération importante. 
Sur le plan national, il intéresse le Gouvernement qui doit 
connattre le· chiffre, la composition, et les mouvements de 
la population de la Capitale. Sur le plan 100a1, il intéres­
se la MUniCipalité pour que soit réalisé harmonieusement le 
développement de l'agglomération: oréation ou amélioration 
de rue, construction d'habitations, d'éooles, de dispensai­
res, maternités, etc ••• 

Le recensement a é'té prescrit par un déoret du 
Président de la RépUblique, aux termes duquel toute personne 
se trouvant sur le territoire de l'agglomération ~e Brazza­
ville est tenue, sous peine de sanotions, d~ fournir des ré­
ponses sincères aux 'questions que vous leur poserez pour 
remplir les formulaires préparés pour le reoensement. 

Le même décret vous fait obligation, à VOUSt 
enquêteurs et oontrôleurs, de ne divulguer à quioonque, 
autre que vos supérieurs de la ~tlssion du Recensement, des 
renseignements individuels que vous aurez reoueillis au cours 
de votre travail. 

CO~ŒNT S'EFFECTUERA L~ RECENSEMENT -

Le recensement est organisé par le Ministre des 
Affaires Economiques et des Eaux et Forêts. Il est dirigé par 
des EXperts venus spécialement de'France pour cela. Ces 
Experts forment la Mission du Recensement de Brazzaville, à 
laauelle vous appartenez également comme enquêteurs ou con­
trôleurs. 

Des équipes seront formées: cinq enquêteurs et 
un contrôleur-Chef d'équipe. Chaque quartier étant divisé en 
section, chaque équipe se verra attribuer un certain nombre 
de sections à recenser. A l'intérieur d'une section, chaque 
enquêteur aura à recensar les concessions d'un certain nombre 
de bloos. 

Le premier travail du contrôleur est de,recon­
nattre les sections dont il est responsable, et d'implanter 
ses enquêteurs dans les différents blocs, en veillant à ce 
qU'il y ait ni omissions ni empiétements d'une équipe sur 
une autre. Le contrôleur désignera aux enquêteurs la première 
concession à recenser et le sens dans lequel il doit faire le 
tour du bloc pour passer dans toutes les concessions. Le 
détail de c~s opérations sera inscrit dans un cahier spécial 
remis à chaque contrôleur. 
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Des liA VIS Dl!; PASSJi_GE DES AGENTS RECENSEURS" 
seront laissés dans chaque ménage deux à trois jours avant 
le passage des enquêteurs, de 'façon à ce que ceux-ci trou­
vent les habitants chez eux dès leur premier passage. _ 

Pour aborder les r~bitants, vous devez vous 
présenter à eux poliment, montrer votre carte d'agent recen­
seur, dire que vous venez pour ~ffectuer c~ recensement, 
leur expliquer ce que l'on atter-d d'eux en insistant sur le 
fait que les renseignements qu'jls vont vous donner sont 
confidentiels, que vous n'avez l·as le droit de les divulguer 
et qu'ils ne serviront en aucun cas à des fins fiscales ou 
policières. 

En principe, la pl'.blici té faite par voie de 
presse, radio, affiches et tracts a du suffire pour que la 
population soit informée du racûnsement et de ses modalités 
d'exécution. Cependant il ne faut pas hésiter à reprendre les 
explications; d'ailleuI's cela vous fournira. une bonne entrée 
en matière, si votre dcigté et yotre persuasion vous permet­
tent de gagner la confiance des habitants. 

N'oublioz pas d'être toujours poli, correct, 
de ne pas brusquer les gens par un ton brutal ou impératif. 
Il faut que l'interroge.toire se déroule sur le ton d'une 
conversation amicale. 

. Des gens seront peut-être amenés à se plaindre 
des voisins, de l'Admir~strat1on, du Gouvernement, etc ••• ; 
ne les interromp0z pas brutal~ment, mais ne discutez pas, ne 
faites aucune promesse d'intervention, ramenez adroitement 
la conversation à l'ob~et de votre travail, c'est à dire le 
recensement. 

Vous dev~z, bien sar, éviter toute discussion 
politique ou religieuse. 

Il oe peut que des gens vous reçoivent mal, 
que vous vous aperc~vi~z qU'ils ne répondent pas correcte­
ment, ou qu'il r~fusont totalement de répondre. Ne vous fâ­
chez pas, restez polis, et avertissez aussit8t votre contr8-
leur. Si son intervention n'a pas plus de succès, rendre 
compte aux dirigeants du Recensement. 

Vous devez demander à parler au Chef de ménage. 
S'il est absent Ù~ longue durée, vous faites le recensement; 
s'il est momentanément absent, renseignez-vous sur la date 
et l'heure à laquelle vous pouvez le trouver chez lui, et 
laissez un "AVIS de 2èma PASSAGE". Un carnet vous a été remis 
dans lequel vous noterez les différents rendez-vous pris pour 
un 2ème passage. 

Les "AVIS de PASSAGEII mentionnent que tous les 
membres du ménage doivunt ôtre si possible présents, et que 
le Chef de ménage doit tenir à votre disposition les docu­
ments d'Etat-Civil de sa famille. 

§ § 
§ 
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COMMENT 

REMPLIR LES QUE S T ION N AIR E S 

Il faut apporter le plus grand soins dans l'é­
tablissement des questionnaires •. Ne perdez jamais de vue les 
deux principes suivants : 

1°/_ Evitez les doubles comptes et omissions: 
tout le monde doit être recensé, aussi 
bien le bébé qui vient de naftre que le 
vieillard ou le malade qui est près de 
mourir. 

2°/_ Il doit ~tre répondu pour ChaÏue personne, 
à ,]oY,].Q§ les questions~ avec e détail 
néëCiëëaIre ~ 

Mieux vaut trop de détails que pas assez. 

En cas de difficultés, n'hésitez pas à en ren­
dre compte à vos contrôleurs ou aux cadrés du Recensement. 

La valeur finale du recensement dépend de l' 
exactitude du travail de ohaque agent recenseur, et chaoun 
de vous doit s'ef,forcer de n'oublier personne, de mener son 
travail avec int'èlligence et oonscience. 

LES IMPRIMES -

l 

1)- LISTh DES CONCESSIONS Eœ MENAGES PAR BLOCS 

2)- FEUILLE DE MENAGE, qui comprend sur un 
mÔme document: une fiche "MENAGE", une 
fi che "HOMMES If, une fi che "FEMMES Il 

3)'- .ATTESTATION 

4)- LISTE ELECTORALE 

1/- LISTE DES CONC~S~IONS ET MENAGES -
La liste des concessions et ménages vous sert 

d'aide mémoire au cours de votre tournée et de document com~ 
table pour établir le nombre de personnes que vous avez re­
censées. 

En même -tomps que l'établissement de cette lis­
te, vous avez à faire le croquis des concessions de votre 
bloc: dessin sommaire des limites de concessions f numéro da 
la concession, nombre de cases (entra parenthèses). 

Le ménage est un groupe de personnes, parentes 
ou non, vivant dans le m~me logement et ayant une certaine 
communauté d'oxistence, repas pris généralement en conunun, 
budget en totalité ou partiellement commun. 

COLONNE l - Inscrire le nom de la rue en commençant par la 
première des quatres rues qui délimitent votre 
bloc. Cette rue vous a été désignée par votre 
ContrÔleur. 



COLONNE 2 -

COLONNE 3 -

COLONNE 4 -

COLONNE 5 -

COLONNE 6 -

COLONNE 7 -

- 4 -
Inscrire le nO de la concession à recenser. 
La 1ère concession et le sens de parcours au­
tour du bloc vous a été aussi précisés par vo­
tre contrôleur. 

Inscrire le nombre des cases, et le nombre de 
ménages vivant dans la concession. 

Vous passez ensuite à l'étude de chaque'ménage. 

Inscrire le numéro du ménage. 

Inscrir~ le nom du Chef de ménage. 

Inscrire les numéros des cases. 

Inscrire le nombre de cases. 

COLONNES 8 iT 9 - ~ remplir, une fois la feuille de ménage 
remplie : y'repor~er le nombre de résidents et 
le nombre de visiteurs. 

AU BAS DE LA LISTE: Récapitulation pour tout~ la conoession 
des renseignements obtenus dans cha~ue ménage. 

11/- FEUILLE DE MENAGE 

N'omettez jamaià de remplir soigneusement l'en­
tête de la feuille. A la ligne "CONCESSION", inscrire le nO 

de la conoession et le nom de la rue. 

Commencez à remplir le cadre / A 7 qui concer­
ne les membres du ménage de résidence habituelle. 

CADRE A 

COLONNE l - Le numéro l sera obligatoirement celui du chef 
de ménage. 

COLONNE 2 - Inscrire le numéro de la case habitée par la 
personne interrogée. 

COLONNES 3 ET 4 - Inscrire le nom en majuscules d'imprimerie 

Remplir pour chaque membre du ménage ces colon­
nes simul'tanément. 

InscrirG obligatoirement les membres du ménage 
dans l'odra suivant: 

- chef de ménage ( CId) 

- 1ère épouse 

- enfants non mariés de cette épouse en commen­
çant par le plus âgé 

- 2ème épouse 

enfants non mariés de cette épouse en commen­
çant par le plus âgé 

- autres épouses suivies ohacune de leurs enfants. 

'. 



REMARQUE ~ 5 -
Les enfants non ma~iés du Chef de ménage dont 
la mère n'est pas domiciliée dans le logement 
(épouse décédée ou divorcée ou séparée), doi­
vent être inscrits à la suite immédiate du 
'Chef du ménage. 

Vous inscrirez ensuite les enfants mariés sui­
vis chacun de son conjOint et de ses enfants. 
Puis les personnes ~arentes: ascendants (père, 
mère,gra~ds parents); descendants (petits en­
fants,arrièr.:: petits enfants dont les parents 
ne sont pas domiciliés dans le logement); 
collatéré.ux (oncles, tantes ,nevt:lUx ,niè ces, cou­
sins etc ••• ); enfin les personnes non parentes 
(amis, per..sionnaires, domestiques, salariés logés.) 

Toutes ces personnes, parentes et non pa­
rentes, ~evront être, le cas échéant, suivies 
elles aUEsi de laurs conjo~nts et leurs enfants. 

La parenté avec le Chef de ménage devra 
autant ql~e possible être déterminée directe­
ment; mais dans cl)rtains cas, il sera plus ai­
sé de la déterminur par rapport à un membre du 
ménage désigné par son numéro d'ordre. 

NO D'ORDIŒ LIEN DE PARENTE 
( colonne 1) ( col(~nne 4- ) 

l · Chef de ménage • 
2 Fils de l 

3 Epouse de l 
4 Fille de lx3 
5 Fils de lx3 
6 Fille de lx3 
7 Père de 1 

8 Frère de l 

9 · Cousin de 3 · 
10 Ami de l 
II Fille de 10 

On "loi t que .~ est le fils du Chef de ména­
ge uniquement, alors que 4,5,6 .30nt aussi les enfants de 3 
et que il est l'enfant de l'ami du Chef de ménage. 

REMARQUE : Une personne qui Bésidait antérieument 
dans le logement ct qui sc trolve absente depuis plus de six 

mois ne doit ~tre portée sur la feuille de ménage; une person­
ne qui se dit Il Visi tear ", mai'3 qui habite la case depuis 
plus de six mois doit être comptée comme résidente habituelle. 

COLONNE '5 - Inscrire L:M:/ po~r masculin ou ~ pour fé­
minin 



COLONNE 6 - - 6 -

Inscrire avec le maximum de précision, l'année 
de naissance que vous aurez déterminée à l'aide: 

COLONNE 7 -

1°/ - des cartes d'identité 
2°/ - dGS jugements supplétifs 
3°/ - des divers papiers officiels que peuvent 

posséder l~s intéressés. 

4°/ - à l'aide du calendrier historigue. 

Vous devez vous attacher à déterminer l'âge des 
recensés avec l~ maximum d'exactitude: pour les très jeunes 
enfants qui n'ont pas encore atteint leur 1er anniversaire 
de naissance, inscrire l'âge en mois ... Poux .. les autres per­
sonnes l'âge en années, en contrôlant l'âge qui. vous est don­
né ou celui que vous attribuez à la personne en fonction de 
la date de naisaance. 

Il existe un contrôle de vraiaemblancè des âges 
basés sur le bon sùns, que vous devez faire avant d'inscrire 
les déclarations d.:;s intéressés. Par exemple: une femme doit 
toujours avoir au moins 14 ou 15 ans de plus que son enfant 
le plus âgé. 

COLONNE 8 -
- Pour une porsonne qui n'a jamais été mariée 

inscrire L:Q:7 ( célibataire ). 

- Pour une p0rsonne mariée, marjage célébré se­
lon la coutume ou enregistré à l'état civil inscrire L:M:l 
( marié ou mariée ) 

- Pour une personne ~on mariée mais vivant ma­
ritaloment avec une autre personne inscrire / U L 7 ( union 
li bre ). 

- Pour une personne qui a été mariée et dont le 
ou les conjoints sont mo.rts inscrire 1 V 7 (veuf ou veuve). 

- Pour une pcrsonl1e divorcée ou séparée et .non ..... -' 
remariée inscrire / D 7 ( divorcé ). 

COLONNES 9 ET 10 -

Pour 10s personnes nées su:: le territoire de la Répu­
blique du Congo, inscrire dans la colonne 9 le nom de la 
Sous-Préf0cture, dans la colonne 10, le nom de la Préfecture 
du lieu de naissance. 

Pour les perSOLnes nées en dehors de ce territoire, 
mettre un tiret dans le. colonne 9, et inscrire l'Etat de nais­
sance d~ns la colonne 10. 

COLONNE Il 
La nationalité à inscrire est la nationalité déclapée. 

COLONNE 12 
Inscrire le nom du groupe ethnique de l'intéressé. 

Pour les étrangers, inscrire E; sauf pour les Tcha­
diens, Centrafricains ct Gabonnais dont on indiquarà le grou­
pe ethnique. 



COLONNE 13 - , 

.... , 

La proiess:~ on' C:Qr::,ospond au c;enre da travail 
effectué par un.e pUraO:nl1e tel 'lu.';.: cultivateur, berger, pêcheur: 
forgeron, tisserand, te.:Ul ell.r , charper..1iier, coiff'c'.tr ,restaura­
teur etc ••• 

Vous devéz vous I3ff'crcer de décrj.~c ::LVG~ suffi·· 
samment de détail l' actjvi té de la. neI'SOnIle (·o!.I.::.id~r~e; ~ 113s 
termes généraux LT vagueo sont de mâuvais88 T,:p:Jl1S3S. ijoi,~:' 
des exemples de mauvaü.es réyonses et des remr.:'(J.L'.es g.u· el:" CE 

entratnent. 

Mauvaises réponses 

Employé 

Manoeuvre 

Fonctionnaire 

Directeur 

ra:.: .;xeffiplc 

Da:1'~ylcGl:aphe, ~ll; " C;:"W.(!L.'.' oa sc·· 

crétairc etc .... 
l,~er.l.'tisier,ou :..l~c:i.:1~cil:n aL..to,ou. 

répara tear éJ. ~ r.~:.~:':' ct el1 6 te ..• 

K"~ltOeUVr0 &.[p·i C~Ùl=!. ùt~ r:.~:::::'euvrc 

I!l~(.cn· etc ••• 

C'.lt:f do ~u:::-ç:!.·.: L'. ~J.:':'l!jru ou 

cl . :rk etc ••• 

Si une p~.r;~ollld~ f ·:,ri~J.c u l.'. ,,'()r.( U:'î T'~o~.ll:'~: 
(nattes, poteries, tiS8 11f:) 0:1. b:. s':. ::épr.re et vc- :"L: un' ~rùdui-'Ii 
(bicyclettes,montres), VfJU:: dsy·!z in:Jcrire c:.'.N ~.e. p8):';-.)or...:.:.e 
fabrigue, ou' rép~J'~, e',?; t-·).··r1ir~ l'pot 1. sr) ré::;: :''-. ~\..our ,1-:. ~):.cy­
clettea,horlogerll,et nl.n l:cOlL.1;·.~:'çant E':1 pY~Ol':'·:"7Ù:.J.. eL. t:'êSUS. 
ou en bicyclettes etc, .:: 

POt".r une perLSDn3 ~eu.;,:') e).er~"'L1: un :_dtic::.' d8-
mandant un apprentisse.:;e, ~.r0t:S ? ·~ciE.' 3rez le 8:.. . .:· 5 ~:l~:3a:':l"'..; [our 
cette personne "appreni;i-mF~çon ,:~PP!.'el")ti-,§b~nL.t:., .:>~C ••• Il 

La profe:i .... :!.;.>:: G.c~:·.~E:l2.':' pst c0Jlf:; 2'C(>!'coe au 
moment du recensement. La pr'ofe,wicn. actuelle rrirwip:J.J..e est 
celle qui occupe la plLa gran~e p:'l.rtie ë.l1. te1T'r~' de tra7ail (l.€! 

l'intéressé ou àont l":x8l:c::'ce :l::,ocur" J.:' :!:';ve~:u le plus im­
portant. 

Pour les pE;r~Onnt": 'lye.n"t e·.~e:·c9 l.l.Ii'J bocti ·v"i ta 
et se trouvant sans tré'.va i.l au. : l(j~er:t du ~~.l,; :r:·..;er:s:lt on ins­
crira 1 S T 7 (sans tr~ .. yai]_). P·,Ür le3 pcn:Grm8E.i n'aya::1t 
encore exercé auoune a<:ti vit6 :."!EU:îé~6 cu l'r::~ll ... néra~ri ce, on 
inscrira 1 C T 7 (cherehe ':u .!::;~.; ·v.;;.il). 

Pour les p~rflc n~e'; :1 i C)::'l'(~"t1':; .1.1).0\lne acti vi té 
et ne cherchant pas ~ -i;X'l:..-"[.~.11c.'.in8-::rj.re R -J7' (SS,:18 pro-
fession). '. _._-

Note:- quo le8 f0'·t' _3 ne fe..L3:r.. ~ l;~ue :'.€~r pro­
pre ménage sont ~ consjdér1r cc:~e ~an8 rrofecsion. 

COLONNE 14 -

Pour les enfants i .• J.' école C~l :i.::1::c::-::'ra 
(Si lienJ'ant ~ia dans ;,J"'1C é:::ol~ pl1.'ùliL!.ue 0l'!. 

si l' enfLn-L f:-'ér.'.ttunte une S CI):!. 3 (:3 l!dssion). 

Inscrire 10 degré ë.e connaiSBance dl}_ Français 
et le niveau d'instruc':;ion nuiY:lI .. t le coje dCr.:1G en annexe 
aux présentes instruction.s. 
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COLONNE 15 -

Inscrire le nom de la réligion décDarée par l'in 
téressé, selon la liste donnée en annexe. 

COLONNE 16 -
Inscrire ici le cas échéant l'infirmité ou la 

cause d'invalidité dont est atteint l'intéressé. Se reporter 
à la liste figurant en annexe. 

COLONNE 17 -
Inscrire ~ ou / N V 7 selon que vous aurez 

vu ou non effe~tivemen~ personne recensée. 

COLONNE 18 -
Inscrire ~ pour les personnes présentes 

c'est-à-dire ayant passe-Ta nuit précédant votre passage dans 
la case. 

Inscrire;-x-r (absent) pour les résidentshabi­
tuels ayant passé la n~précédant votre passage hors de la 
case. Si l'absence d'une personne qui résidait dans la oase 
se prolonge depuis plus de six mois, cette personne ne doit 
pas être portée sur la feuille de ménage. 

COLONNES 19-20-21-
Ces colonnes ne sont à remplir que pour les rési­

dents absent marqués / A 7 dans la colonne 18. 
COLONNE 19:·- inscrire en mois la durée de l'absence. 
COLONNE 20:- inscrire le nom de la a/Préfecture ou de l'Etat 

où séjourne l'intéressé. , 
COLONNE 21:- inscrire le motif de l'absence (se reporter à 

l'annexe) • 

Vous interrogez ensuite les visiteurs en inscri­
vant les renseignements dans le cadre D. Les oolonnes sont 
identiques à celles du cadre A, sauf les colonnes 19-20-21. 

CADRE D - COLONNE 19 - inscrire en mois la durée de présenoe. 
N'oubliez pas qu'au delà de six mois, 
une personne se disant visiteur doit 
8tre considérée comme résidente, et 
8tre portée dans le cadre A. 

COLONNE 20:- inscrire le nom de la Sous-Préfecture ou de 
l'Etat où réside l'intéressé. 

COLONNE 21:- inscrire le motif de présence à Brazzaville. 
Se reporter à la liste donnée en annexe. 

CADRE B -
Demandez au Chef de ménage le nombre de naissan­

ces vivantes, garçons et filles, survenues dans le ménage au 
cours dos 12 derniers mois, même si ces enfants sont ~écédés 
actuellement. 

Reporter le numéro d'ordre de la même (no du 
cadre A); inscrire le sexe / IV! 7 masoulin~ féminin); 
inscrire si l'enfant est encore en vie ( ou non 
~D2D7; ses date et liüu de naissance. Si ce e naissance a 

t déclarée à l'Etat-Civil, demandez à voir le récépissé, 



9 -
et inscrire 10Ull; mettre INON! dans ~e cas contraire. 

CADRE C-
Commencoz par la rubrique' située à droite du 

cadre C : DATE DU DERNIER DECES DANS LE MENAGE. 

Inscrire cette date, après vous ~tre assuré 
qu'il n'y a vraiment pas eu de décès après. 

Si ce dornier décès date de plus de 12 mois, 
vous n'avez rien à inscrire dans ~e cadre C. 

S'i~ date de moins de 12 mois, remplir le cadre 
O. Faites attention au fait que le dernier décès n'est peut 
être pas l'unique décès survenu au cours des m2 derniers mois, 
il peut y en avoir un ou plusieurs autres, qu'il vous faut 
déterminer. 

§ § 

§ 
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FICHE HOMMES (page l de:la feuille de ménage) - IO -

Ces questionnaires font naturellement suite à 
la partie lB7 IIRenseignements sur les membres du ménage" 
et doivent-wt:re remplis immédiatement après. 

ETABLISSEMENT DE "LA FICHE Il HOMMES Il -

Cette fiohe est à remplir pour tous les hommes 
résidents habituels âgés de 15 ans et plus. 

Pour chaque homme réunissant oes conditions on 
remplira une des colonnes de la fiche en renseignant chaque 
ligne de la manière suivante : 

LIGNES 1 ET 2 liNo d'ORDRE ET NOM Il -

Reporter la ~uméro d'ordre et le nom figurant 
sur la feuille de ménage. 

LIGNE 3 "PROFESSION ACTUELLE PRINCIPALE "-
Reporter la profession actuelle prinoipale ins­

crite dans la colonne 15 de la feuille de ménage. 

LIGNE 4 "SITUATION DANS LA. PROFESSION" -(profession actuelle 
prIncipale) 

Inscrire employeur (abréviation 1 El): ~our 
toute personne qui emploie une ou plusieurs personnes (en plua 
éventuellement des membres de son ménage) pour exploiter sa 
propre entreprise ou l'aider dans son métier ou sa profession. 

Si deux personnes sont assooiées pour exploiter 
une entreprise employant dos salariés,chacune d'elles doit 
être considérée comme employeur. 

Personne travaillant à son ro re com te (abré­
viation :pour ou e personne qui exp 0 e sa pro­
pre entreprise,ou qui exerce à son compte un métier ou une 
profession,mais qui n'emploie aucun salarié. C'est le cas de 
l'agriculture qui exploite une terre lui appartenant ou louée 
par lui,avec les seuls membres de sa famille,du maçon qui 
fait des travaux chez des particuliers,du commerçant qui tra­
vaille seul ou avec sa famille uniquement ••• 

Salarié ( abréviation 1 S / ) : pour toute per­
sonne qui travaille pour un employeur,et reçoit une rémunéra­
tion sous forme de traitement,salaire,pourboire,commissions, 
ou en natureo 

Les fonctionnaires appartiennent à oette catégo-
rie. 

Travailleur familial 'abréviation 1 F / ) : per­
sonne qui travaille avec ou sans rémunération dans une entre­
prise exploitée par un membre du ménage au~el il appartien. 

LIGNE 5 - EMPLOYEUR -

Inscrire le nom ou la raison sociale de l'emplo­
yeur, par exemple S.C.K.N., C.F.C.O., etc ••• 

LIGNE 6 - ACTIVITE DE L'~œLOYEUR -

L'activité de l'employeur sera donnée avec le 
maximum de précision; par exemple: Administration des douanes, 
commorce d'import-oxport, transports ferrovia1ves, vente de 
tissus en gros,evnte au détail de produits d'épioerie et quin 
caillerie, eto ••• 
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" LIGNE 7 - Ll~U l>~ TnAViùL -

Inscrire le quartier si -le lieu de travail es~ 
à Brazzaville. Inscrire la localité dans les au~res cas. 

" LIGNE-8 -"PROFES~ION ACTUELLE SECONDAIRE -

Insorire ici éventuellement avec la même préci­
sion que la profession principale,la profession actuelle se­
condaire,c'est-à-dire la 2ème profession ou le 2ème métier 
exeroé par l'intéressé en même temps que sa profession prin­
cipale. 

LIGNE 9 - "PROFESSION ANTER1EUR~ PRINCIPALE"-

Inscrire ici éventuellement la profession prin­
cipale exercée antérieurement par l·intéressé,lorsque cette 
profession est différente de la profession aotuelle. 

LIGNE 10 - "ANNEE D'INSTALLATIOn A BRAZZAVILLE" -

Inscrire l'année d!installation dansBrazzaville 
si l'intéressé n'y est pas né; s'il est né à Brazzaville 
inscrire 1 N /. --

LIGNES 11-12-13 _II AUTRE SEJOUR URBAIN"-

Si la personne interrogée a véou dans une autre 
vill~, (et non en brousse), indiquer le nom de cette ville, 
la durée et le motif du séjour. 

FICHE FEMMES-
. Vous devez insister pour parler individuelle­

ment à chaque femme de plus de 15 ans, ou femme mariée de 
moins de 15 ans. 

ETABLISSEMENT DE LA FICHE " FEMMES Il -

Cette fiche est à remplir pour toutes les femmes 
résidentes habituelles de 15 ans et plus et les femmes mariées 
de moins de'15 ans. 

Pour chaque femme réunissant oes conditions on 
remplira une des5colonne de la fiohe en renseignant chaque 
ligne de la manière suivante : 

LIGNES 1 ET 2 .. N0 D'ORDRE fi ET " NOM Il -

Reporter le numéro d'ordre et le nom figurant 
sur la feuille de ménage. 

LIGNE 3 Il AGE Il -

Reporter l'âge de l'intéressée inscrit dans la 
oolonne 9 de la. feuille de ménage. 

LIGNE 4 " PROFESSION " -

Reporter l'indication de la profession de l'in­
téressée inscrite dans la colonne 13 de la feuille de ménàge. 
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, LIGNE 5 " NOMBRE DE MARIAGES Il -

Inscrire le nombre de mariages successifs con­
tractés par l'intéress6e quel que soit le type de mariage: 
coutumier ou à l'état civil. 

LIGNE 6 Il TYPE DE MARIAGE" -

Inscrire j.ci en abrégé <f E C /pour mariage en­
registé à l'état civil, L2:7 pour mar age célébré selon la 
coutume) le type des m12,riages successifs. 

Par exemple on aura /e - C - EQ/pour une femme 
mariée 3 fois dont 2 fois selon la coutume, 1 fois à l'état 
oi vil. 

LIGNE 7 " NOMBRE DE DIVORCES" 

Inscrire ::.ci le nombre de mariages dissous par 
divorce ou séparation. 

FECONDITE DES F~ŒS -

LIGNESl. A 5 -
Il s'agit là des enfants de l'intéressée nés 

vivants c'est-à-dire qui vivaient en venant au monde qu'ils 
aient soit bougé, soit crié, ou~es deux. 

Les enfan'is qui étaient morts lorsqu'ils sont 
nés ne doivent pas être comptés; par contre il ne faut pas 
oublier de compter les petits enfants qui sont nés v1van~s 
mAme s'ils n'ont vécu que quelques instants. 

LIGNE l " ENFANTS ENCOHE EN VIE AU TOTAL" -

Inscrire :.e nombre d'enfants de l.' intéressée qui 
sont encore vivants au moment d·l recensement quel que soit 
l'endroit où ils se tr:)uvent et leur âge (dans un autre 
quartier, un autre dis·~rict ou même à l'étranger) : inscrire 
séparément les garçons et les filles, en inscrire le nombre 
dans les colonnes ap~ropriées <~olonne ~ pour les garçons 
~pour les filles). Demander et inscrIrë le total séparé­
ment en vérifiant qu'il correspond à la somme M + F. 

LIGNE 2 " ENFANTS NES -aVANTS M...\IS DECEDES" -

Ins~rire ici séparément le nombre de garçons et 
de filles, nés vivants mais décédés; demander séparément le 
total de ces enfants; -vérifier ,~u' il correspond au total 
M + F. 

LIGNE 3 " ENFANTS NES VIVàNïS AU TOTAL" -

Inscrire de D~me los garçons et les filles puis 
le total des enfants nés vivants mis au monde par l'intéres­
sée. 
LIGNE 4 "ENFANTS NES VIVANTS AU COURS DES 12 DERNIERS MOIS"-

Il faut d5ter~iner si la femme interrogée a mis 
au monde 1 ou p1usieur3 anfants nés vivants. (Ce dernier cas 
est rare; il faut qu'elle ait eu par exemple des jumeaux) au 
oours de l'année ~coul~e ( 12 derniers mois ). 
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Cet interrogatoire est délicat, car vous devez 

arriver à faire comprendre à la femme qu'elle doit se repré­
senter cette période, bien en délimiter le démlt, pour que 
les évènèments éventuels puissent s'y rapporter effective­
ment. Pour plus de commodité on se rapportera au 1er Octobre 
(rentrée des classes) de l'année précedente. 

Si la femme n'a aucun enfant vous insorirez L97 
dans les colonnes lM et tI, si elle a eu un ou plusièurs en­
fants vous inscrirez le nombre séparément pour le (ou les) 
garçons et pour la (ou les) filles dans les colonnes appro­
priées. Généralement :1.1 n'y aura qu'un enfant à 1nscrire,soit 
en L:!LJ, soit en / F 1. 
LIGNE 5 -

Si l'enfant en question est encore en vie,vous 
reporterez le chiffe sur la ligne 5,s'il est décédé vous ins­
crirez / 0 1. 

Pour remplir les rubriques "Année d'installation 
à Brazza" et "autre séjour urbain", reprendre les instruc4; 
tions de la "FICHE HOMMES.!J. 

111/- FICHE IIARTISANS - BOUTIQU.I!!S - PETITS TRANSPORTEURS" -

Pour cha~ue personne interrogée qui déclare une 
profession d'artisan (tailleur, ferronnier,vannier,menuisier, 
fabricant de matelas, etc ••• ), de commerçant, ou de trans­
porteur, remplir une fiche annexe. Pour les commerçants ne 
considérer que les cowaerçants établis, à l'exclusion des 
marchands forains (marchandS occasionnels des marchés, femmes 
vendant quelques produits, etc ••• ) 

En haut à droite de la fiohe, inscrire le quar­
tier, section, bloc, N° de concession, N° du ménage. 

ADRESSE DU LIEU DE TRAVAIL -

. Inscrire l'adresse complète, numéro et rue. 

NOM ET ADRESSE DU PROPRIETAIRE OU DE LA SOCIETE -

Si la personne interrogée est propriétaire de 
sa boutique, de son entreprise, reporter à cette ligne son 
nom et son adresse. 

Dans le cas où elle n'est pas propriétaire, 
inscrire le nom du propriétaire ou la raison sociale de la 
Société. La personne interrogée est alors considérée comme 
"gérant", et ses nom et adresse seront portés à la ligne 
"Nom Elu Gérant". 

ACTIVITE ECONOMIQUE -

Il s'agit de la branche d'activité de l'entre­
prise pour les artisans : Tailleur, Ferronnier, Vannier, Me­

nuisier, fabricants de matelas,re­
parateur de bicyclettes, etc ••• 
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pour le commerce: Slil s'agit d'un commeroe .bien déterminé, 
indiquez le; par exemple: Station-Service, 
café, etc ••• 

pour le transport: IndJ.qucz s ' il s'agit d'une entreprise de 
tra.r:.sport de marohandises, ou de voya­
geul's 1 ou des deux, de taxis. 

REMARQUE -

En général! l'artisan vend lui-m@me ses produits 
dans ces cas, le commerce est accessoire, et la personne in­
téressé doit être classée comme artisan. 

EFFECTIF DU PERSONNEL EMPLOY~ -_ .. _ ..... _,-_._--
l'ans le pe!'sonnel non salarié, comprendre les 

personnes de le. f8.m..··.llp. (aides familiaux) de l'artisan ou 
du commerçan·~ qu.:. t!"aYD.illent pour lui sans rémunération, 
ainsi que les ay-.:.~r·.;:n,r,·~f~ fj 1 ~.]_.s ne perçoivent pas non plus de 
rétribution. 

- Un !'.l[:.nOGIl:n'c est un travailleur manuel, employé 
à di vers tre.7G.ux n'~ :':-.2r:!Gssi tant pas de qualification profes­
sionnelle. 

- Un ouvriel" est travailleur manuel, exerçant un 
métier ayant f~i'(j l'ob;e'li dlun apprentissage; par exemple 
mécanicien auto, électricien, maçon~ forgeron, etc ••• ). 

- Un emplo~'8 est u.n travailleur génér~ement pa­
yé au mois. Sont consiè~érés comme employés tous les travail­
leurs occupant des el!lp~.ois de bureau, les chauffeurs, aides­
chauffeurs, magasinierb, vendeurs, etc ••• 

- Un cadre est une personne ayant du personnel 
sous sa responsabilité. 

VEHICULES U~.f!J.~.AJJ.~~'§ .• -

Ce Eont leD véhicules utilisés par l'artisan, ou 
le commerçant o~ le trémsporteur pour l'exercice de sa fonc­
tion : 

Les tY:ges de véhicules sont : 

- Voiture Commerciale 
... Taxi 
- Car 
- Camiùnnette ou Pick-Up 
- Camitln 

Le tonnage à inscrire est la charge utile, clest­
à dire le. poids de mareha.."1dises que le véhicule est capable 
de transporter, et non pas le poids du véhicule lui même. 

I! - LIS TE ELECTORALE .-. 
Cette listù est à remplir poUr toute personne ré­

sidente habituelle de ~5 ans et plus. On la remplit par sim­
ple report des rensei@lements obtenus dans la feuille de 
ménage. (Cadre A).-


